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[1681 November ? ] 12 . , Schwyz , abends um halb 10 Uhr A
SCHREIBEN VON [HEINRICH FRIEDRICH] REDING AN RITTER UND ALTAM¬

MANN[BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

Er sei ihm und den andern Herren sehr dankbar "de l 'information qu'
il vous plut me donner3 tuehant les choses qui s 'y sont passés dans vostre



40/92

. . . canton a l ' eguard [ de ] ce qui a este fect et résolu pour la cassation de

l ' instrument de la rediction [Versprechen gegenüber Mailand/Spanien , ins¬

künftig Transgressionen der in franz . Diensten stehenden eidg . Truppen mit

allen Mitteln verhindern zu wollen ] , ceque ie ne manquerai / pas de communi¬

quer a quelques amys 3 apres cela ie me doneray l ' honneur de vous respondere

plus amplement et avec plus de cirionstences [ .' ] 3 que ie ne fets par la

presente " . Im übrigen sei es [wegen dieser Kassation ] im heutigen

dreifachen Landrat zu heftigen Disputen gekommen , "et apres des
longes [ .' ] contestations il a este résolu de convoquer un commune pour di¬

manche prochain 3 la ou on parlera et traictera les afferes 3 si on pourra

prendre les pensions espagnioles sans Ceder la resolution de la commune du

mois de may dernier 3 et l ' acte qu ' on a remis a Mr . l 'Ambassadeur de france

[Robert - Vincent Gravel] 3 ce qui sera un point qui remmuera fort les esprits

et factionnaires de part et d ' autre , mais quant bien le partie contraire

pouroit par leur addresse obtenir quelque chose contre l ' ordre et 1 ' costume

[ '. ] du pays , ils se chergeront d 'un fardeau qui leur poura bien donner de la

paine a se decherger a la commune de may prochain 3 et comme la commune pro¬

chaine ne poura par raison rien conclure au preiudice a celle du moys de may

passê" 3 bestehe kein Grund zur Besorgnis , dass der damals be¬

schlossene , in der Folge Gravel auch ausgehändigte Akt , [worin
Schwyz das Mailand/Spanien ausgefertigte Reduktionsinstrument
kassierte ] , seinerseits wiederum für null und nichtig erklärt
würde , "cependent nous ferons tout nostre possible a résister contre ce
torrent et contre les inprocedures du parti contraire 3 mais a la vérité

nous ne pouvons attribuer cela 3 qu ’au movais [ .' ] exemple de ceux qui ont

pris les pensions espangniols l ' anne passe et qu ' il ne faut pas chercher a

vouloir inculper les uns ou les autres s ' il arrivue quelque chose contraire 3

puisque d ' autres sont estes les premiers , cependant Monsieur si vous me vo¬

lves fere cette faveur de me conffier de coppies des actes que vous m ' aves

monstres et faict lire , ce qu ' on a donne a la maison d ' autriche [Erbeinung]

les annes que vous scaves" 3 wäre er ihm sehr verbunden . In der Tat

könnten ihnen diese Schriftstücke anlässlich ihrer Landsgemeinde
höchst nützlich sein . Auch möchten die hiesigen Freunde des franz.
Ambassadoren darin Einsicht nehmen können , "cependent ie tacheray
aussi de mon coste de vous pouvoir informer plus particulièrement de cequi a

esté participe a Mr . le conte [ Giovanni Francesco ] Arese [ den mail . /span.

Ambassadoren ] , en attendent l ' honneur de vous escrire demain et apres cela de



;pouvoir obtenir les coppies . . .

ie me donneray Z ' honneur de vous envoier un homme exprès pour vous porter

ma respponse et vous prient de m ' envoier s ' il vous plait les coppies . . . "

Die drei bewussten [ ? ] Herren lasse er freundlich grüssen und
sie seiner steten Dienstbereitschaft versichern.

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 40 , 160 - 161
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